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 Projet de loi ratifiant 
l’ordonnance n° 2005-136 

du 17 février 2005  
relative à la garantie de la

conformité du bien au 
contrat due par le vendeur 

au consommateur 

Projet de loi  
relatif à la garantie de 
conformité du bien au 

contrat due par le vendeur 
au consommateur et à la 
responsabilité du fait des 

produits défectueux

La commission propose 
d’adopter le présent 

 projet de loi 
 sans modification

Ordonnance n° 2005-136 du 
17 février 2005 

 relative à la garantie de la 
conformité du bien au 

contrat due par le vendeur 
au consommateur. 

Cf annexe. 

Article unique

L’ordonnance n° 2005-
136 du 17 février 2005 rela-
tive à la garantie de la 
conformité du bien au contrat 
due par le vendeur au 
consommateur est ratifiée. 

Article 1er

(Sans modification) 

Article 2 (nouveau) 

I. —  Le premier alinéa 
de l'article 1386-7 du code 
civil est ainsi rédigé : 

Code civil 

Art. 1386-7. —  Le 
vendeur, le loueur, à l'excep-
tion du crédit-bailleur ou du 
loueur assimilable au crédit-
bailleur, ou tout autre four-
nisseur professionnel n'est 
responsable du défaut de sé-
curité du produit dans les 
mêmes conditions que le pro-
ducteur que si ce dernier de-
meure inconnu. 

« Si le producteur ne 
peut être identifié, le vendeur, 
le loueur, à l'exception du 
crédit-bailleur ou du loueur 
assimilable au crédit-
bailleur, ou tout autre four-
nisseur professionnel, est 
responsable du défaut de sé-
curité du produit, dans les 
mêmes conditions que le pro-
ducteur, à moins qu'il ne dé-
signe son propre fournisseur 
ou le producteur, dans un dé-
lai de trois mois à compter de 
la date à laquelle la demande 
de la victime lui a été noti-
fiée. » 

Le recours du fournis-
seur contre le producteur 
obéit aux mêmes règles que 
la demande émanant de la 
victime directe du défaut. 
Toutefois, il doit agir dans 
l'année suivant la date de sa 
citation en justice. 
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II. —  Le premier ali-
néa de l’article 1386-7 du 
code civil est applicable en 
Nouvelle-Calédonie, dans les 
îles Wallis et Futuna, à 
Mayotte et dans les Terres 
australes et antarctiques 
françaises. 

Code de la consommation 

Art. L. 211-16. —
  Lorsque l'acheteur demande 
au vendeur, pendant le cours 
de la garantie contractuelle 
qui lui a été consentie, une 
remise en état couverte par la 
garantie, toute période d'im-
mobilisation d'au moins sept 
jours vient s'ajouter à la durée 
de la garantie qui restait à 
courir. Cette période court à 
compter de la demande d'in-
tervention de l'acheteur ou de 
la mise à disposition pour ré-
paration du bien en cause, si 
cette mise à disposition est 
postérieure à la demande d'in-
tervention. 

Article 3 (nouveau) 

Dans la première 
phrase de l’article L. 211-16 
du code de la consommation, 
après le mot : « consentie », 
sont insérés les mots : « lors 
de l’acquisition ou de la ré-
paration d’un bien meuble ».




